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Vœux du Maire
Comme l’année précédente, 2021 aura été elle aussi marquée par la crise sanitaire. Mais grâce à la  
vaccination, nous avons affronté chaque vague avec un peu plus d’assurance, retrouvant en cours  
d’année les événements qui rythment notre temps municipal : les festivités de la Fête Nationale en 
juillet au stade, le repas des aînés, certes décalé dans la seconde partie de l’année, mais qui nous 
a offert une journée de convivialité très appréciée des participants, la Fête de Xeuilley en octobre 
avec cette année un bar éphémère et puis, en décembre, le marché de Noël et des producteurs de 
Moselle- Madon ponctué par un feu d’artifice tiré sur la place Lucette Ditsch.
La vaccination, qui nous protège et protège les autres, est indispensable pour vivre normalement.
Dès le début de l’année 2021, un centre de vaccination initié par Moselle-Madon a ouvert à 
NEUVES-MAISONS au cœur de notre territoire. L’engagement des professions de santé, des élus 
communautaires, des agents de la collectivité a permis à notre communauté de communes d’at-
teindre un taux de vaccination chez les plus de 75 ans parmi les plus élevés de la région GRAND EST.
À XEUILLEY, ce sont membres du CCAS qui étaient en première ligne. Ils ont plus que largement 
contribué à ces résultats exceptionnels. Ils ont contacté l’ensemble des plus de 75 ans de notre 
commune, accompagnant, véhiculant s’il en était besoin nos concitoyens les plus vulnérables. Leur 
engagement a été soutenu et complété par l’ensemble des agents de la commune très investis dans 
ce combat contre la pandémie depuis bientôt deux ans et qui ont apporté un soutien logistique 
indispensable
Je veux profiter de la tribune qui m’est offerte pour saluer les citoyens de XEUILLEY qui, tout au 
long de cette année, ont offert de leur temps à la collectivité pour le bien commun : assesseurs  
volontaires lors des dernières élections, écocitoyens qui, avec un humble dévouement ramassent,  
nettoient, débroussaillent, désherbent, arborent, aménagent, fleurissent. À tous, j’adresse un grand 
merci pour leur engagement citoyen.
Je veux aussi m’adresser à tous les habitants récemment installés dans notre commune. Je leur dis :  
bienvenue chez vous ! Je les invite à aller à la rencontre des associations et de leurs membres qui 
œuvrent chacune dans leur domaine à la création de liens, de plaisir et de solidarité dans notre 
commune.
Je veux saluer les associations, leurs membres qui ont repris leurs activités au cours de l’année 2021 
contribuant au retour d’une vie sociale plus normale mais de nouveau perturbée dans les dernières  
semaines de l’année.

2022 sera une année d’élections. Au printemps prochain, nous aurons à élire le Président de la  
République, puis nos représentants à l’Assemblée nationale. Nous aurons donc des choix majeurs 
à faire pour notre pays. Faisons-les en conscience en étant fidèles à l’esprit de tolérance et au choix 
d’un avenir commun.

Permettez-moi d’avoir ici une pensée pour celles et ceux qui, en plus des effets du contexte sanitaire, 
doivent gérer les difficultés de la vie, la perte d’un être cher, la maladie, le handicap, la solitude du  
quotidien.
Cette année qui démarre n’est évidemment pas celle que nous espérions il y a encore quelques 
mois : elle s’annonce pleine de défis que nous allons devoir surmonter ensemble.
En 2022, élus et agents poursuivront leur travail avec la même envie, la même énergie et la même 
volonté de réaliser et servir.

Mes chers concitoyens,
Le Conseil Municipal et votre Maire vous souhaitent une belle et heureuse année 2022, faite de  
solidarité, de lien et de partage.

Votre Maire, Jean-Luc FONTAINE
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Date de conception : 02/22

Les élus de Xeuilley remercient sincèrement tous les annonceurs 
qui ont participé au financement de ce bulletin.
Pensez à leur faire confiance pour vos achats, projets, travaux, 
etc.
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Budget

Chap Dépenses 2020 2021 Chap Recettes 2020 2021

011
Charges à  
caractère général

198 347 € 216 235 € 013
Atténuation  
de charges

9 780 € -

012
Charges  
de personnel

256 531 € 271 855 € 70
Ventes  
de produits

112 730 € 135 252 €

014
Fonds national  
de Péréquation

5 091 € 4 829 € 73
Recettes  
impôts et taxes

449 561 € 258 134 €

065 Autres charges 34 302 € 42 089 € 74 Dotations 77 282 € 270 879 €

066
Charges financières  
(intérêts)

15 277 € 14 316 € 75 Autres produits 796 € 891 €

067
Charges  
exceptionnelles

77
Produits  
exceptionnels

602 € 1 674 €

Total Dépenses 510 005 € 549 424 € Total Recettes 659 866 € 666 830 €

SECTION FONCTIONNEMENT (hors opérations d’ordre)

SECTION INVESTISSEMENT

ÉVOLUTION DE LA CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT (CAF) DE LA COMMUNE

ETAT DE LA DETTE EN 2020

Charges à caractère général : eau ; énergies, entretien du matériel, des bâtiments et des espaces 
verts, fournitures d’entretien et administratives, assurances…
Autres Charges : Subventions associations, indemnités élus, CCAS, Contributions diverses…

Chap Dépenses 2020 2021 Chap Recettes 2020 2021

10
Taxe 
d'aménagement

16 620 € 001 Solde reporté 727 883 € 606 553 €

16
Remb emprunts 
(capital)

64 427 € 68 187 € 16
Virt de la section 
fonctionnement

62 482 € 80 970 €

20 Frais D’études 4 038 € 27 808 € 10 Récup TVA/T.A. 23 667 € 33 399 €

21
Travaux et  
Investissements

262 140 € 25 753 € 1068
Excédent de  
Fonctionnement

160 000 € 150 000 €

23
Immobilisations  
en cours

204 362 € 233 556 € 13
Subvention de 
d’investissement

151 773 €

261
Titres  
de participation

16 Emprunts 230 000 €

Total Dépenses 551 617 € 355 304 € Total Recettes 1 204 032 € 941 725 €

C.A.F. C.A.F. nette du remboursement  
des emprunts

2016 114 437 €  57 490 €

2017 133 596 €  77 004 €

2018 167 292 € 112 401 €

2019 149 865 € 97 037 €

2020 139 000 € 70 812 €

Objet Montants 
empruntés

Capital dû au 
01/01/2020

Capital dû au 
31/12/2020 Annuité

Travaux Mairie + Place Lucette Ditsch 
réceptionnés en 2001  
prêt renégocié en 2005 
(2005 - 2030)

457 000 € 210 351 € 193 627 € 16 724 €

Rue Ss les Vignes 
(2011-2026) 200 000 € 92 803 € 78 329 € 18 407 €

Groupe scolaire 
(2014 -2039) 400 000 € 219 000 € 207 000 € 16 786 €

Route de Maizières Allée du Hureau  
(2016-2035) 300 000 € 228 947 € 213 157 € 20 138 €

Acquisition Lion d'Or 
(2020 - 2045) 230 000 € 223 100 € 213 900 € 12 033 €

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 2019 
Cette contribution est réglée par les propriétaires d’une maison ou d’un appartement.
Pour 100 euros de taxe foncière réglés.

* La part départementale est désormais transférée à la commune pour compenser la perte de la taxe d’habitation

Année Commune Moselle Madon Département T.S.E. Ordures ménagères 
(CCMM) Gemapi

2019 21,13 € 6,40 € 44,49 € 0,59 € 27,08 € 0,30 €

2020 22,01 € 6,62 € 46,47 € 0,58 €  24,03 € 0,29 €

2021 69,34 € 6,49 € *  0,38 €  23,41 € 0,38 €
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Commission Environnement

Après une année 2020 très sèche et très chaude, pendant laquelle la nature a souffert, 2021 restera 
marquée par une exceptionnelle pluviosité et des températures anormalement basses. Néanmoins, 
la commission environnement n’est pas restée inactive et de nombreux projets ont pris forme. 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui, sensibilisées par la qualité de leur environnement,  
ont accepté de consacrer un peu de temps soit pour répondre à l’invitation de la Commission  
environnement pour participer essentiellement aux travaux de plantations de végétaux, soit pour  
intervenir spontanément sur un secteur particulier : tonte d’un carré d’herbe, nettoyage des 
auges de la fontaines envahies par des algues ou élimination de dépôts sauvages, arrachage des  
mauvaises herbes dans les massifs ou sur les trottoirs. Autant de gestes qui confortent la Commission  
Environnement dans sa dynamique et soulagent notre employé communal.

OPÉRATION « SAPINS DE NOËL » 

La CCMM a proposé aux communes du territoire une 
opération consistant au recyclage des sapins de Noël. 
IL suffisait d’aménager un lieu pour réceptionner  
les sapins afin qu’ils puissent ensuite être broyés, 
le broyat étant laissé à la disposition des habitants. 
Xeuilley a répondu favorablement à cette initiative et 
une centaine de sapins ont été ainsi collectés devant 
la Mairie et broyés sur le site des déchets verts. La 
CCMM reconduit l’opération cette année en espérant 
que d’autres communes se mobiliseront. La mise en 
place de cette collecte vise plusieurs objectifs :
La réduction de l’impact environnemental en limitant 

le transport des sapins pour leur traitement et en fournissant une matière facilement utilisable par 
les habitants et les services techniques communaux au jardin, en espace vert ou en matière sèche 
dans le composteur. 
La prévention des risques de dépôts sauvages en limitant le risque d’abandon de sapins sur la voie 
publique.
Le contrôle du flux de déchets verts en évitant le dépôt très encombrant des sapins de Noël dans les 
emplacements habituels (bennes, déchetterie, plateforme)..
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ESPACE MADON

La transition entre 2020 et 2021 s’est faite par un hiver peu rigoureux ce qui a 
laissé le temps à Robert, Denis et Mickaël pour défricher la parcelle de terrain  
située à la confluence du ruisseau Attenaye avec le Madon. Cette parcelle, 
à l’abandon depuis de nombreuses années était envahie par les ronces, les  
orties, les épines et les arbres morts. Au début de l’été, le sol a été travaillé puis 
de l’herbe semée. Aujourd’hui, après la mise 
en place de deux tables banc fabriquées par 
un conseiller municipal, cet espace de détente 

peut vous accueillir pour profiter de la proximité du Madon et de la 
nature. Pour des raisons de sécurité il n’est pas accessible aux voitures 
mais un cheminement sécurisé le relie à un parking situé à quelques 
dizaines de mètres. Nous vous demandons également de reprendre 
vos déchets en partant.

TALUS FONTAINE
La restauration de la fontaine 
de la route de Maizières étant 
terminée, la commission environnement a entrepris la végé-
talisation du talus situé derrière cet élément du patrimoine. 
3 arbres, 60 arbustes et 112 plantes couvre-sol ont ainsi été 
plantés par une dizaine de personnes dont de nombreux 
bénévoles que nous remercions encore. Malgré le film plas-
tique et l’épaisse couche de broyat, les herbes folles sont  
venues envahir ce talus et le travail d’arrachage n’a pas pu 
être renouvelé. Par contre, grâce à l’abondant arrosage  
naturel, un seul arbuste n’a pas repris.

PLANTATIONS
Merci encore aux bénévoles qui sont venus un samedi matin 
pour garnir les bacs et les parterres répartis dans le village, 
des fleurs qui ont coloré notre environnement durant tout 
l’été. La même opération a été reconduite pour les plantations  
d’automne.

Cette année nous avons tenté de nombreuses variétés pour 
observer la résistance et le développement des plantes en 
fonction de leur emplacement. Il faut bien reconnaître que  
la météo de cet été ne nous a pas permis de tirer des  
conclusions fiables.

CIMETIÈRE
Par le passé, l’utilisation de produits phytosanitaires permettait 
de maintenir propres les cimetières, y compris les inter-tombes. 
Progressivement leur utilisation est interdite et nous avons  
décidé de faire évoluer l’entretien de nos cimetières en favorisant  
l’enherbement des allées et inter-tombes. 
Une entreprise spécialisée est venue après la fête de la Toussaint  
pour décompacter les cailloux des allées du nouveau cimetière 
avant de semer un mélange d’herbes soigneusement sélec-
tionnées pour leur croissance lente ce qui ne demandera qu’un 
nombre réduit de passages de la tondeuse.
Pour l’ancien cimetière, la réflexion est toujours en cours quant 
à la technique à mettre en œuvre. Dans l’attente d’une solution 
acceptable, l’utilisation de produits phytosanitaires est rigoureusement proscrite et seule une tonte 
mécanique est appliquée.
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ESPACE JEUX

Depuis plusieurs années, des réflexions sont menées pour la création d’un lieu de rencontres, de 
convivialité pouvant réunir toutes les générations. Cet espace doit à la fois être au cœur du village, 
ne pas constituer une gêne pour les riverains les plus proches et facile d’accès…. Après avoir fait 
l’inventaire des quelques parcelles dont dispose la commune, le choix s’est porté sur le site de la 
fontaine de la route de Maizières. Malheureusement, celui-ci est très accidenté et de gros travaux de 
terrassement sont à envisager pour permettre l’implantation de structures de jeux pour les enfants. 
Nous prévoyons des installations à destination des différentes tranches d’âge des enfants mais aussi 
à destination des adultes qui les accompagneront. 

Cette réflexion s’inscrit dans un plan plus global d’aménagement : réouverture de sentiers pour 
faciliter l’accès au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées) et 
offrant la possibilité de faire le tour du village sans emprunter les routes, plantation d’arbres pour 
créer des puits de fraîcheur, etc… Un dossier de demande de subventions a été adressé aux ins-
tances compétentes, y compris au niveau européen.

POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES ET DÉCHETS VERTS

Dans le village, nous disposons de deux 
points d’apports volontaires : un situé rue de la  
cimenterie et l’autre à proximité du site des 
déchets verts. Bien que vidés régulièrement, il 
se peut que l’un ou l’autre des conteneurs soit 
plein. Dans ce cas, n’hésitez pas à aller faire votre  
dépôt à l’autre point d’apport. Des personnes 
peu scrupuleuses abandonnent leurs bouteilles 
ou papier au pied du conteneur, ce qui est  
regrettable. Regrettable également de retrouver  
des ordures de tous ordres sur ce site, y compris 

dans les déchets verts où des roues complètes ont été retrouvées ainsi 
que des gravats de démolition.

A l’heure où nous parlons beaucoup de la défense et de la protection de la nature, ces comporte-
ments sont d’autant plus condamnables. 

Par ailleurs, 4 distributeurs de « cani-sacs » sont répartis sur le 
village : propriétaires de chiens, n’hésitez pas à vous servir. Les 
carrés de pelouses sur l’espace public mais également sur des 
parcelles privées sont abondamment souillées par des déjec-
tions canines. Ce n’est ni esthétique ni surtout hygiénique. Il se-
rait regrettable d’être obligés de mettre en place des mesures 
très impopulaires pour lutter contre ces nuisances de plus en plus 
nombreuses.

CAPTEURS DE CO2
Les capteurs de CO2 (dioxyde de carbone) permettent d’en connaître le taux 
dans l’air dans une pièce. Le coronavirus se transmettant par le biais de fines 
gouttelettes diffusées dans l’air, le capteur de CO2 indiquera aux enseignants à 
quel moment il sera nécessaire d’aérer leur salle de classe. Par ailleurs, le C02 a 
des effets néfastes pour la santé comme des difficultés de concentration, de la 
fatigue, des maux de tête, difficultés de concentration …

La Mairie a décidé d’équiper les salles de classes du Groupe Scolaire ainsi que la 
salle du périscolaire de capteurs de CO2. Ils ont été posés par Mickaël au début 
du mois de novembre.

AGENCE NANCY • Allée des Acacias • ZI du Parc de Haye • 54840 • BOIS-DE-HAYE 
AGENCE DE METZ • Rue Georges Pawlak • ZA de la Planchette • 57645 • MONTOY

03.83.23.34.34

agence.nancy@idverde.com

C
RÉ

A
TIO

N ESPACES VÉGÉTALISÉS

REVÊTEMENTS DE SURFACE

POSE DE CLÔTURES

MAÇONNERIE PAYSAGÈRE

MOBILIER URBAIN

EN
TRETIEN

ENTRETIEN COURANT

FAUCHAGE

ABATTAGE

ÉLAGAGE

DÉNEIGEMENT

Leader Européen de l’aména-
gement paysager et urbain, 
notre agence de Lorraine est 
au service des collectivités, 
bailleurs sociaux, industriels, 
et entreprises privées.

Nous vous accompagnons 
pour tous vos travaux de créa-
tion d’espaces et d’entretien, et 
sommes force de proposition 
pour vous conseiller au mieux 
en amont de vos projets.

PAYSAGE
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Société Auxilliaire de Transport et de Matériel
Activité benne, citerne et plateau

Route de Pierreville                                    54990 XEUILLEY
Tél : 03 83 47 33 66                                 Fax : 03 83 47 04 47

82, rue du Capt. Caillon           54230 NEUVES-MAISONS

00003333    88883333    44447777    00004444     11110000

Carrossserie
RROOSSSSIIOONN

TÔLERIE - PEInTURE
PARE BRISE - oPTIQUE

PRÊT DE VÉHICULE

EURL GEHIN

http://www.carrosserierossion.fr

Marie Coup’tif
Uniquement sur rendez-vous

Du Lundi au Samedi

Produits exclusivement professionnels

07 70 63 70 56
09 67 14 52 77

Marie Coup’tif

Balthazard Marie 
Coiffeuse à domicile

LES FLEURS DES CHAMPS 
AUTOUR DE NOTRE VILLAGE DE CYNTHIA L.

Habitants de Xeuilley, nous avons la chance de résider dans un village en pleine campagne. Nous 
pouvons bénéficier de tous les bienfaits de la nature à deux pas de notre domicile.

Mais connaissez-vous pour autant la flore qui compose notre campagne ?

Au printemps, de nombreuses fleurs viennent colorer les chemins de randonnée. Certaines sont 
communes, d’autres un peu plus d’exception….et certaines sont un signe de la bonne qualité des 
sols.

Saurez-vous en revanche faire la distinction entre ces deux 
fleurs qui se ressemblent beaucoup et qui sont pourtant bien 
différentes ?

Réponse : la fleur de pavot et la fleur d’églantier.

Les coquelicots sont les plus connus et reconnaissables avec leur 
couleur d’un rouge bien vif ! 

On peut les trouver sur les bords des chemins ou dans les champs.

Cette petite fleur est un des mets préférés des lapins. On peut en 
voir partout y compris dans le jardin. C’est la fleur de trèfle. Elle 
fait partie des plantes mellifères tant appréciées par nos abeilles.

Les feuilles sont plus connues que la fleur. En plus d’être le sym-
bole de l’Irlande, elles sont aussi l’emblème de l’association mon-
diale des guides et des éclaireuses, ainsi que de l’organisation 
mondiale du guidisme (scoutisme féminin). Soyez donc vigilant à 
cette petite fleur, elle pourrait vous mener à un trèfle à 4 feuilles et 
vous apporter de la chance ou rompre un sortilège.

Cette jolie fleur jaune est à observer avec attention pour ne pas la 
confondre avec une autre.

C’est le salsifis des près. A ne pas confondre avec le pissenlit 

Les bleuets sont de magnifiques fleurs bleues (comme son nom 
l’indique).  Mais il est de plus en plus rare d’en voir car elles sont 
victimes de la pollution. Alors si votre œil est attiré par la beauté 
de cette plante, surtout protégez là. Elle fleurit d’avril à novembre 
et est souvent utilisée pour faire de « l’eau de bleuet » (Très effi-
cace pour apaiser les douleurs oculaires).
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Travaux 
 LE LION D’OR : C’EST PARTI !

Après plus d’un siècle d’existence, l’Hôtel Restau-
rant le LION d’OR, commerce emblématique de  
Xeuilley a cessé définitivement son activité en 
2005. Depuis cette date, l’immeuble abritant ce lieu  
singulier était vide et à l’état de quasi abandon. 

Acquis en 2007 par un spécialiste de l’immobilier 
professionnel, ce dernier n’a pas trouvé le porteur 
de projet capable de donner une seconde vie à 
cet endroit. C’est alors que l’équipe municipale en 
place a commencé à mener une réflexion quant 
à un projet collectif dans ce lieu. Assez vite, l’idée 
de logements adaptés au vieillissement a cheminé 
dans les échanges entre élus. Conseillé par France 

Domaine pour la valorisation du bien, puis accompagné par l’Établissement Public Foncier du 
Grand Est, devenu depuis Établissement Public Foncier Grand Est, pour l’acquisition, l’immeuble est  
définitivement entré dans le giron communal en 2020. Parallèlement, des contacts avaient été  
établis avec un bailleur social local (Meurthe et Moselle Habitat) pour lui proposer d’investir et de 
porter le projet. Les conditions financières que le bailleur social souhaitait imposer à la commune 
ont été jugées inacceptables par le Conseil Municipal d’alors, il a donc été décidé de prendre en 
main le projet et de le porter seul.
Un cahier des charges a été élaboré pour lancer un appel 
d’offre auprès d’architectes. Parmi les réponses reçues,  
3 projets ont été retenus et confrontés en commission et 
c’est la proposition du cabinet CROZETIERES–VALETTE 
qui a finalement été sélectionnée et validée par le conseil 
municipal en décembre 2019.
En 2020, la nouvelle équipe municipale a repris le  
dossier « Lion d’Or » et poursuivi les réflexions.
Quelques rencontres ont été nécessaires pour affiner 
ce projet et s’en est suivie la recherche de financeurs et 
de subventions. Puis un appel d’offres a été lancé pour 
les 13 lots de travaux qui ont été attribués à la fin du  
printemps 2021. 

Naturellement plusieurs diagnostiques ont été  
nécessaires : plomb, amiante, perméabilité des 
murs, étude de sol...
L’ouverture du chantier a pu avoir lieu début  
octobre.
Celui-ci commence par la purge du bâtiment, 
c’est-à-dire le démontage de tous les éléments  
mobiles et la démolition des cloisons et des  
parties du gros œuvre qui ne sont pas conser-
vées. Une entreprise spécialisée élimine tous les  
éléments qui contiennent de l’amiante et de la 
peinture au plomb.
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Tous les produits issus de la démolition sont soigneusement triés en vue de leur valorisation…
Les travaux devraient durer jusqu’à fin 2022 et nous espérons accueillir les premiers locataires début 
2023.
Il est certain que ces travaux au cœur du village apportent de la gêne. Gêne pour la circulation 
routière mais aussi pour le voisinage : places de stationnement occupées par les abris de chantier, 
place de la Mairie réservée au dépôt des matériaux, bruit, poussière…. Tout est fait pour minimiser 
cette gêne, mais l’éviter totalement est impossible.

 RUE DE LA GARE

L’eau courante est arrivée dans les maisons à Xeuilley durant les années 1950 ! Bientôt 70 ans et la 
conduite de la rue de la Gare arrive en fin de vie : vieillissement de la fonte, fort trafic notamment de 
poids lourds et un sous-sol argileux insuffisamment stable ont provoqué des fuites de plus en plus 
fréquentes. 

La compétence « eau et assainissement » incombant à la Communauté de Communes Moselle et 
Madon, celle-ci prend à sa charge le remplacement de la conduite tandis que la commune finance 
le remplacement des branchements des abonnés et le placement du compteur dans un regard en 
limite de propriété, le rendant ainsi accessible pour relever les consommations. La commune a sou-
haité profiter de ces travaux pour reconfigurer la rue en améliorant la sécurité et le stationnement. 
Par ailleurs les subventions sollicitées ayant été accordées et notamment grâce à une aide du SDE 

(Syndicat Départemental d’Électricité) la décision 
est prise d’enfouir les réseaux secs. 

Le département, quant à lui, prendra à sa charge la 
couche de roulement de cette rue ainsi rénovée. Là 
aussi les travaux qui vont se poursuivre jusque juin 
2022, apportent beaucoup de gêne. La circulation 
est rendue difficile aux heures de pointe, la pous-
sière ou la boue, l’accès des riverains à leur proprié-
té, le bruit... Mais aucune déviation de la circulation 
n’était possible et l’embellissement de la rue passe 
par ce sacrifice.



Fin septembre, tous les habitants de la Rue de la Gare, ainsi que quelques autres directement  
concernés par ces travaux, ont été invité par la Mairie à une réunion d’information à la salle  
polyvalente. Là leur a été présenté le but de ces travaux avec comme objectifs complémentaires la 
sécurité et l’amélioration du stationnement ainsi que le calendrier prévisionnel. 

Cette réunion a été très appréciée et s’est révélée très utile pour effacer des inquiétudes bien  
naturelles.

Article pour insertion sur site internet des communes ou des intercommunalités 

 

 
 Pourquoi déposer une demande d’autorisation d’occupation des sols ?  

En tant qu’habitant, si vous avez un projet de construction ou si vous souhaitez être informé de la 
constructibilité d’une parcelle, vous devez déposer une demande d’autorisation d’occupation des 
sols (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire, permis d’aménager et 
permis de démolir). 

  Comment déposer son dossier d’autorisation d’occupation des sols ?  

Votre demande se dépose toujours auprès de la mairie où se situe le projet : 

- soit en version dématérialisée sur le site dédié auquel la mairie aura accès. 
- soit en version papier en 2 exemplaires (dépôt en mairie ou par courrier à l’adresse de la 

mairie) 

Aucune demande d’autorisation d’urbanisme ne pourra être envoyée par mail. 

Le dépôt des dossiers nécessite la validation de conditions générales d’utilisation qui régissent 
notamment les types de fichier (pdf,jpg, jpeg, png) et leur volume (10MO maximum par document).  

 Quels sont les atouts de la dématérialisation ?  

- dépôt en ligne 7/7J  
- accusé d’enregistrement adressé au pétitionnaire pour sécuriser la bonne réception de la 

demande 
- dossier à compléter en ligne avec un guide automatique, y compris précision sur les pièces à 

joindre  (risque d’incomplétude réduit) 
- possibilité de remplir le dossier à son rythme grâce à un enregistrement intermédiaire 

jusqu’à l’envoi définitif  
- après envoi, suivi des étapes d’instruction du dossier  
- envoi du dossier par les professionnels facilité  ( ex : plans réalisés par les architectes ou les 

géomètres…)  

DEPOSER SA DEMANDE EN LIGNE 

https://terresdelorraineurbanisme.geosphere.fr 

+ infos : contacter votre mairie aux heures d’ouverture 

 

 

Déposer votre demande d’autorisation 
d’occupation des sols par voie dématérialisée,  
c’est possible dès le 1er janvier 2022 !   
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 FÊTE PATRONALE 02 AU 06 OCTOBRE

Pour les enfants qui traversaient la Place Ditsch durant la dernière semaine de septembre,  
l’impatience grandissait au fur et à mesure que les forains occupaient cette place. En 2020 la fête 
foraine avait dû être annulée à cause de la situation sanitaire. 

Par contre en 2021 pas de restriction. Même si la météo a un peu gâché la fête, l’affluence a montré 
combien les habitants du village étaient heureux de se retrouver pour cette tradition empreinte de 
convivialité parmi les cris des enfants sur les manèges, les autos tamponneuses et autres jeux, les 
yeux brillants devant tous les étals de friandises.

Pour les adultes, l’Étoile Sportive de Xeuilley avait ouvert un bar éphémère qui a été un peu victime 
de la météo maussade.

 MARCHÉ TOURNANT 

Un vent glacial soufflait le 3 décembre. Et  
pourtant, le marché tournant qui posait ses  
tréteaux pour la 1ère fois dans notre village a  
attiré de très nombreux chalands.
Ils ont été accueillis par une quinzaine de  
producteurs et créateurs locaux qui leurs  
proposaient miel, légumes, fleurs, volailles,  
charcuterie, vin, bières... 

Sous le chapiteau, l’APEXT proposait boissons et 
gaufres qu’il était possible de consommer dans 
un espace dédié, conformément aux directives 
gouvernementales.

Les marchés tournants sont organisés sur le  
territoire en collaboration avec la CCMM et  
cette année, Saint Nicolas a profité de ce  
rassemblement pour faire une apparition,  
accompagné de son inséparable « père  
fouettard »

Pour clôturer cette sympathique manifestation, un feu d’artifice a été tiré depuis la Mairie.

Fêtes et cérémonies

 14 JUILLET

Un grand merci à l’ESX (l’Etoile Sportive de Xeuilley) et aux bénévoles pour l’organisation de cette 
soirée animée du 10 juillet. Plus de 200 personnes se sont retrouvées sur le stade pour cette Fête 
Nationale légèrement anticipée et nous les remercions bien vivement. 
Les traditionnels feux d’artifice qui ont clôturé cette soirée ont été offerts par la commune.

 FORUM DES ASSOCIATIONS.

Samedi 11 septembre, La Mairie a organisé le premier forum des associations de Xeuilley.  
Huit associations ont présenté leurs activités, leurs actions passées et leurs projets pour  
l’année à venir. Il est à noter que de nombreuses activités ont été suspendues à cause de la situation 
sanitaire et que le redémarrage n’est pas toujours facile. 

 COMPAGNIE LA GIGOGNE

Dimanche 12 septembre sur la place de la mairie, la compagnie « La Gigogne » est  
venue présenter son spectacle « Parlez-moi d’amour » devant plus de 150 spectateurs. Cette  
troupe avait déjà enchanté les enfants du centre de loisirs au mois de juillet. Le duo, composé 
d'Agnès, acrobate sur toile et de Maxime, conteur et chanteur, a exprimé tout son talent sous un 
soleil radieux. Le public a été conquis et les artistes ravis de l’accueil qui leur a été réservé. 
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Archives Départementale de l’Isère - Crédits photo: D3 Architectes

  BVCert. 7053798

INTÉGRATION FORTE DANS 
LES TERRITOIRES 

BÉTONS FORMULÉS 
À BASE DE MATÉRIAUX 

INNOVANTS 

OPTION TRANSPORT 

L’urgence climatique modifie les attentes sociétales mais aussi celles de nos clients. Béton 
Vicat est prêt à relever ce défi avec la gamme de produits DÉCA qui offre des bilans carbone 

très réduits en associant iun haut niveau de performance et des matériaux locaux.

www.vicat.fr

AGENCE COMMERCIALE
LA COUR DÉGUILLETTE 54300 RÉHAINVILLE

03 83 77 60 45
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Commémoration du 11 Novembre

Une foule importante s’est réunie devant le monument aux Morts dans la grisaille de ce 11 novembre 
2021. En 2020, à cause de la crise sanitaire, seule une dizaine de personnes avait pu se rendre à 
cette commémoration et la présence de cette foule montre combien le 11 novembre reste une 
date importante et combien le sacrifice de ceux dont les noms sont inscrits sur les monuments aux 
Morts reste dans la mémoire de leurs descendants. Cette présence est un geste de reconnaissance 
à tous ceux qui nous ont défendus lors des guerres passées mais aussi à ceux qui nous défendent 
aujourd’hui jusqu’au sacrifice de leur vie.

Après le mot d’accueil du Maire, les enfants, accompa-
gnés de Seleyna REBOULET leur enseignante, ont lu un 
émouvant poème extrait du recueil « les Ailes rouges » 
écrit en 1916 par Émile VERHAEREN. Une évocation et 
un hommage pour tous ces jeunes hommes qui mou-
raient sur le champ de bataille et déjà cette volonté en 
1916 de ne surtout pas oublier ces sacrifices.
Dans son message lu devant le public, Geneviève DAR-
RIEUSSECQ, ministre déléguée, chargée de la Mémoire 
et des Anciens combattants nous rappelle l’importance 
de cette date et rend hommage également à Hubert 

GERMAIN, l’ultime compagnon du Général DE GAULLE décédé récemment et dont le cercueil a 
rejoint la crypte du mémorial du Mont Valérien. Hubert GERMAIN est ainsi le porte-étendard des 
1038 illustres qui ont tant fait pour l’idéal de liberté et l’esprit français.

La gerbe a été déposée par le Maire qui a invité deux 
enfants à l’accompagner pour ce geste symbolique.
L’appel aux Morts des guerres du XXème siècle a été 
suivi par la citation des sept militaires qui sont morts en 
Egypte et au Mali pendant les douze derniers mois.
La minute de silence, précédée par la sonne-
rie aux Morts et interrompue par le refrain de la  
Marseillaise a clôturé cette cérémonie et, à l’invitation 
du Maire, chacun a pu se rendre dans la salle du conseil 
pour le traditionnel verre de l’amitié.
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) anime une action générale de  
prévention et de développement social dans la commune auprès des personnes 
fragiles et/ou isolées et/ou en situation précaire. 
Nous vous rappelons que vous pouvez vous adresser en toute discrétion à  
Mme LEMOINE, secrétaire de Mairie ou à un membre du CCAS : Elisabeth  
ESCAÏCH, Bernadette FLORENTIN, Virginie GROSJEAN (Vice-présidente), Denis 
LALLEMAND, Marie MARCHAND, Claudine MASCRE, Martine NUSS, Jessica SENE, 
Gérard SIMONIN, Sandrine WEBER. 
Leurs coordonnées sont disponibles sur simple demande en mairie.

ACTIONS RÉALISÉES EN 2021 :

 La CAMPAGNE DE VACCINATION 
La campagne de vaccination contre la COVID 19 a débuté le 23 février pour les personnes de plus 
de 75 ans. Les membres du CCAS ont contacté chaque personne concernée pour expliquer, aider 
dans la prise de rendez-vous et éventuellement accompagner dans cette démarche vaccinale. 

 Le traditionnel REPAS DES HABITANTS DE PLUS 65 ANS de 2021 initialement prévu début 
d’année a été organisé le 05 septembre et a réuni 73 personnes autour d’un bon repas concocté 
par Fabrice BAGARD du Restaurant le Petit moulin à Xeuilley, et servi par son équipe (Terrine aux 
2 saumons, Bouchée à la reine, Suprême de pintade et son gratin dauphinois, Salade et fromage, 
Vacherin vanille-fraise et Soupe à l’oignons)
L’orchestre « Mélody » avec Claude MARIN au clavier, son complice Jean Marie FRANÇOIS à  
l’accordéon et Natacha à la voix d’or a assuré l’ambiance musicale.

Votre photo de groupe de tables peut vous être adressée par mail sur simple demande à  
communication.xeuilley@gmail.com

A noter : Le repas des habitants de + 65 ans de 2022 est prévu le dimanche 22 mai, selon les  
conditions sanitaires en vigueur.

CCAS - Centre Communal d’Action Sociale

 BRIOCHES DE L’AMITIE
les membres du CCAS ont fait du porte à porte les 15 et 16 octobre afin 
de vendre 180 brioches au profit de l’AEIM – Adapei 54* (organisme en 
faveur des enfants et adultes en situation de handicap) L’accueil a été très 
chaleureux, malheureusement la quantité de brioches disponibles n’a 
pas permis de satisfaire tout le monde. Le montant net de la vente (563 €)  
participera à la rénovation du foyer d’hébergement l’Eau vive de  
Saint Max. 
[*Adulte et Enfant Inadaptés Mentaux / Association Départementale d'Amis et de 
Parents d'Enfants Inadaptés]

 TELETHON

Il fallait être courageux pour prendre le départ de cette marche du Téléthon ! 
Vingt-neuf marcheurs téméraires dont certains venus de PAREY SAINT CESAIRE et THELOD ont  
répondu à l’appel du CCAS de XEUILLEY pour cette traditionnelle marche du Téléthon (qui n’a pas 
eu lieu en 2020 en raison de la situation sanitaire) de 6 kms au départ de la Place L. Ditsch, balisée 
par Christian LIEBARD.
La pluie, le froid et la boue n’ont pas entamé la bonne volonté et la bonne humeur de ces marcheurs 
qui se sont retrouvés ensuite sous le chapiteau qui avait été dressé la veille pour accueillir le marché 
des producteurs devant la Mairie. 
Petit à petit les marcheurs partis de VITERNE, PULLIGNY, PIERREVILLE, MAIZIERES, BAINVILLE,  
FROLOIS sont arrivés sous ce chapiteau, heureux de se retrouver et d’échanger sur le parcours qui 
les a conduits jusqu’ici.
Un délicieux jus de pommes chaud épicé, du café, des gâteaux préparés par des bénévoles, des 
madeleines, des clémentines attendaient les courageux marcheurs et donateurs.
Une urne était disposée pour recueillir les dons : 928,70 € ont ainsi été récoltés au profit du  
téléthon.

Un GRAND MERCI à tous les généreux donateurs, à tous les participants qui n’ont pas hésité à  
braver le mauvais temps, à la commune qui a offert les boissons chaudes et froides, les clémentines 
et les madeleines, aux membres du CCAS et à tous ceux qui se sont investis pour cette noble cause.
Rendez-vous l’année prochaine pour un nouveau téléthon organisé par VITERNE.

 Pour les personnes en maison de retraite ou en EHPAD, ainsi que pour celles âgées de plus de 
85 ans et ne pouvant se déplacer au repas, un COLIS de la valeur du repas leur a été remis par les 
membres du CCAS à la Saint Nicolas. Vingt colis préparés avec soins par Bernadette, Claudine et 
Elisabeth ont été très appréciés. 

 Le CCAS tient à féliciter les 14 lauréats d’un Diplôme National. Une carte cadeau d’un montant 
variable en fonction du degré du diplôme leur sera remise en début d’année.
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Groupe scolaire

SORTIE DE FIN D’ANNÉE

Malgré une année marquée par les restrictions 
liées à la crise sanitaire, les classes ont pu sor-
tir en fin d’année à Fort Aventure à Bainville sur 
Madon.
Au programme, accropierre et pique-nique. Les 
élèves étaient ravis, les enseignants aussi.

RENTRÉE 2021

L’école accueille 130 élèves en cette nouvelle année scolaire :
Mme PERNIN accueille 21 élèves de Petite et Moyenne Section, assistée par Mme BRABANT
Mme ARNOLD accueille 22 élèves de Moyenne et Grande Section, assistée par Mme VAUTRIN
Mme ANTOINE accueille 19 élèves de CP.
Mmes LABRIET et MARQUIS accueillent 22 élèves de CE1, assistées par Mme MOUROT
Mr GODET accueille 20 élèves de CE2
Mme REBOULET accueille 26 élèves de CM1 et CM2, assistée par Mme SERF

Depuis la rentrée, les enseignants d’élémentaire «décloisonnent» et échangent leur classe pour  
45 minutes, à l’instar des enseignantes de maternelle qui le faisaient depuis longtemps.

Mme ANTOINE enseigne l’anglais du CP au CM2, Mmes LABRIET et MARQUIS les sciences,  
Mr GODET l’histoire des arts et les pratiques artistiques et Mme REBOULET l’instruction civique.

Le Petit Charpagnatte N°15 - 2021

En ce début d’année scolaire, l’école s’est de nouveau engagée aux côtés de ELA pour lutter contre 
les leucodystrophies. Le programme s’est étalé sur une semaine complète du 18 au 22 octobre :

- lundi : ateliers Handisport en CP et CE1
- mardi : dictée en CE2 et en CM
- vendredi : ateliers sportifs encadrés par les adultes de l’école et les parents volontaires en  
maternelle.

Les élèves de maternelle se sont vus remettre un chèque de dons de 100 euros par l’APEXT pour la 
participation de l’école.

Les classes du CP au CM2 participent à des visites de la médiathèque La Filoche.
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Les plus grands ont même participé à des ateliers de programmation et modélisation 3D sur le site 
tinkercad.com. Cette sortie a été très appréciée par les élèves qui ont pu découvrir divers jeux tels 
que Blokus, Zack et Pack, Buildy, Flexistix...

Les élèves de maternelle iront quant à eux plus tard dans l’année.

L’ensemble de ces visites donneront lieu à un projet de ludothèque installée dans la bibliothèque 
de l’école au printemps 2022.

Plan Communal de Sauvegarde

Avis de recherche

Le plan communal de sauvegarde de la Commune de XEUILLEY définit l’organisation prévue par 
la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population en cas 
d’évènement sur la commune.
De nombreux risques sont pris en compte au niveau de notre commune : inondations provoquées 
par le Madon, l’Attenaye, Le Roussé, le Lacé ou par des orages violents ; des périodes de canicule 
ou de grand froid ; accident industriel et/ou chimique (cimenterie, usine de Neuves Maisons ou 
transport) ; gros incendie ; catastrophe aérienne….. Il est donc important d’anticiper et de décrire les 
procédures à exécuter le cas échéant. 
Pour mettre en œuvre ces procédures, nous avons besoin de bénévoles, compétents dans  
différentes spécialités : médicales ou paramédicales (infirmiers, brancardiers, pompiers,…),  
policiers, interprètes….. 
Vos noms et coordonnées seront intégrés dans le PCS dont une copie sera adressée à la Préfecture 
de Meurthe et Moselle, et ne serviront qu’en cas d’activation du PCS.

Renseignements et inscriptions par mail commune.xeuilley@wanadoo.fr ou à la Mairie.

Dans l’une des cavités du mur de la fontaine de la route de Maizières 
se trouve une croix en pierre. Celle-ci provient vraisemblablement d’une 
très vielle tombe et elle est gravée de cette inscription : 

ICI GIT NICO
LAS LONEL

QUI DECEDA
LE 29 AOVST
1630 PRIEZ

QUI pourrait nous trouver des informations sur ce Nicolas LONEL ?

Nous n’avons trouvé aucune trace de ce patronyme à XEUILLEY. Il est possible que cette pierre a été 
rapportée d’un village voisin : FROLOIS (qui s’appelait ACRAIGNE à l’époque), BAINVILLE, PIERRE-
VILLE, MAIZIERES, PULLIGNY ??

XEUILLEY a été entièrement détruit par les suédois en 1636 ou 1637 et il n’existe aucun document 
antérieur à cette date. Les plus anciens registres de l’état-civil conservés dans les archives de la  
commune datent de 1677.

Si vous trouvez des informations, merci de les communiquer à la Mairie.
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Périscolaire
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ANIM’ADOS

Le service animation jeunesse du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) Moselle et Madon 
propose aux jeunes de Xeuilley de nombreuses activités.

Actuellement, 15 jeunes fréquentent l’accueil jeune du mercredi soir de 17h30 à 19h30 : un groupe 
de 7 pré-ados (11 - 14 ans) et un groupe de 8 adolescents (15 - 18ans). 

Alors que le groupe d’adolescents est axé sur de la discussion, de l’orientation scolaire ou  
professionnelle et de jeux de société, le groupe de pré-ados est porté sur un projet d’activités  
manuelles (création d’un jeu géant en bois « Le Qwirkle ») ainsi que sur des activités sportives 
comme le football, le self-défense, course d’orientation… etc. Un projet de création de jeu de  
société est aussi en cours, en partenariat avec la ludothèque de la Filoche. L’objectif : y faire jouer 
sur le territoire de Moselle et Madon et pourquoi pas le proposer à des maisons d’édition locales 
de jeux de société.

Les anim’ados proposent également aux jeunes tous les vendredis soirs (hors vacances scolaires et 
jours fériés) des soirées à thème ou des activités culturelles ou de loisirs.

Enfin, un dispositif d’activités et de chantiers citoyens est organisé durant chaque période de  
vacances scolaires. Le principe : les jeunes prennent part à de petits travaux manuels d’intérêt  
général le matin, avant de participer à l’activité de leur choix l’après-midi. Par exemple, après une 
petite mission de désherbage, des challenges multisports, des séances de jeux de société à la  
Filoche ou encore des sorties cinéma sont proposées. C’est dans ce cadre que 16 jeunes de Xeuilley 
ont participé aux activités des vacances d’automne, avec notamment une matinée consacrée à la 
construction de briques en terre crue.

Pour contacter les anim’ados :

• Tél. : Merwan : 06.14.10.40.17, Mathieu : 06.16.80.63.22, Quentin : 06.16.84.77.63 
• Mail : jeunesse@cc-mosellemadon.fr
• Facebook : Animados CCMM

SITE DE VACCINATION ANTI-COVID-19 DE MOSELLE ET MADON.

« Le site de vaccination Moselle et Madon, porté par la communauté de communes, a ouvert ses 
portes le 23 février 2021. Accueilli durant les premiers mois au sein du Centre Culturel Jean L’Hôte 
de Neuves-Maisons, ce site a déménagé en septembre dans la salle municipale Bernard Perrin  
située derrière la Mairie.
Depuis le 07 décembre, en plus du vaccin Pfizer, le site propose également le vaccin Moderna.
Avec 78,7 % de la population éligible au vaccin ayant reçu au moins deux doses de vaccin au 28 
novembre dernier, le territoire Moselle et Madon est le second territoire de la Région Grand Est à 
présenter le plus fort taux de couverture vaccinale (nombre de personnes résidant sur un territoire 
 ayant été vaccinées). Nous devons en grande partie ce chiffre à la très forte implication des  
communes et de leur CCAS, en particulier celui de XEUILLEY, qui a appelé durant l’hiver et printemps 
derniers l’ensemble de leurs habitants de plus de 70 ans, afin de leur proposer un rendez-vous sur 
le site de vaccination, en lien avec le CIAS Moselle et Madon. 
Pour votre première, deuxième ou troisième injection, vous pouvez prendre rendez-vous au site de 
vaccination Moselle et Madon sur Doctolib, ou bien auprès de votre médecin traitant s’il pratique 
la vaccination anti-Covid 19, ou encore dans l’une des 6 pharmacies du territoire Moselle et Madon 
qui pratique la vaccination. »

SERVICE AIDE HABITAT CCMM

Du conseil technique à l’aide financière, la CCMM vous accompagne dans la rénovation 
de votre logement.
Bien vivre dans son logement, c’est l’isoler, l’adapter, le rendre plus sain… Mais avant de 
s’engager dans les travaux, que de questions ! 

La CCMM vous accompagne dans vos projets, avec un appui technique et un accompagnement à 
la péparation financière de votre projet. 
L’aide technique : Quels sont les travaux utiles selon ma maison et selon son époque de  
construction ? Comment analyser mes devis ? Quel gain énergétique envisager ? Comment adapter 
le logement au vieillissement ou au handicap ? 
Sur la CCMM, la prise de contact avec le service HABITAT permet de mobiliser un accompagnement 
technique gratuit et neutre comprenant conseils et/ou visite, soit via une équipe technique choisie 
par la CCCMM soit via le service d’accompagnement à la rénovation énergétique (SARE) mutualisé. 
Les aides financières : Quelles sont les critères d’accès (type de travaux, conditions de ressources) ?  
Sont-elles cumulables ? Comment formaliser la demande (papier, internet…) ? Quel montant  
estimatif ? 
Sur la CCMM, le service HABITAT pourra vous aider à comparer les différentes aides et vous  
présentera deux dispositifs locaux adaptés aux besoins des habitants et avec un appui au montage 
des dossiers : 
- la campagne de rénovation thermique
L’aide est apportée aux propriétaires occupants selon conditions de ressources ou aux propriétaires 
bailleurs privés, pour des travaux générant un gain énergétique de 35% minimum 
- l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) menée en partenariat avec l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH), le département de Meurthe et Moselle, la région 
Grand Est et la Caisse d’d’Allocations Familiales (CAF). 
L’OPAH mobilise des moyens supplémentaires pour les propriétaires occupants ou les propriétaires 
bailleurs pour tous travaux permettant l’amélioration énergétique, l’adaptation du logement pour 
les personnes âgées ou handicapées, la lutte contre l’habitat dégradé ou insalubre ou encore la 
transformation d’usage (grange ou commerce en logement). 

Attention : Aucune aide ne sera apportée si les travaux ont débuté.
Il est donc indispensable de contacter le service HABITAT de la CCMM dès le début de votre  
réflexion sur votre projet.

Permanences téléphoniques les lundis et jeudis matin de 9h à 12h - Tél : 03 54 95 65 84 ou mail : 
service-habitat @cc-mosellemadon.fr
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CALENDRIER DES  COLLECTES

Maizières
Viterne

Lundi

Lundi

Mardi

Mardi

Jeudi Vendredi

Jeudi

Marthemont
Pierreville
Thélod
Xeuilley

Chaligny
Chavigny
Pont-Saint-Vincent

Bainville-sur-Madon

Flavigny-sur-Moselle 
Méréville
Messein
Pulligny

Neuves-Maisons

Frolois
Maron
Richardménil
Sexey-aux-Forges

3, 17 et 31 janvier
14 et 28 février
14 et 28 mars
11 et 25 avril
9 et 23 mai
7* et 20 juin
4 et 18 juillet
1, 16* et 29 août
12 et 26 septembre
10 et 24 octobre
7 et 21 novembre
5 et 19 décembre

10 et 24 janvier
7 et 21 février
7 et 21 mars
4 et 19* avril
2, 16 et 30 mai
13 et 27 juin
11 et 25 juillet
8 et 22 août
5 et 19 septembre
3, 17 et 31 octobre
14 et 28 novembre
12 et 26 décembre

6 et 20 janvier
3 et 17 février
3, 17 et 31 mars
14 et 28 avril
12 et 27* mai
9 et 23 juin
7 et 21 juillet
4 et 18 août
1er, 15 et 29 septembre
13 et 27 octobre
10 et 24 novembre
8 et 22 décembre

7 et 21 janvier
4 et 18 février
4 et 18 mars
1er, 15 et 29 avril
13 et 27 mai
10 et 24 juin
8 et 22 juillet
5 et 19 août
2, 16 et 30 septembre
14 et 28 octobre
10* et 25 novembre
9 et 23 décembre

13 et 27 janvier
10 et 24 février
10 et 24 mars
7 et 21 avril
5 et 19 mai
2, 16 et 30 juin
15* et 28 juillet
11 et 25 août
8 et 22 septembre
6 et 20 octobre
3 et 17 novembre
1er, 15 et 29 décembre

4 et 18 janvier
1er et 15 février
1er, 15 et 29 mars
12 et 26 avril
10 et 24 mai
7 et 21 juin
5 et 19 juillet
2, 16 et 30 août
13 et 27 septembre
11 et 25 octobre
8 et 22 novembre
6 et 20 décembre

11 et 25 janvier
8 et 22 février
8 et 22 mars
5 et 19 avril
3, 17 et 31 mai
14 et 28 juin
12 et 26 juillet
9 et 23 août
6 et 20 septembre
4 et 18 octobre
2*, 15 et 29 novembre
13 et 27 décembre

Adaptez le 
volume de 
votre bac à 
vos besoins.

Lavez votre bac 
aussi souvent 
que nécessaire.

Pas de collecte 
les jours fériés
lundi férié 
> collecte le mardi

jeudi férié 
> collecte le vendredi

vendredi férié
> collecte le jeudi 
précédent

2022

Lundi VendrediMercredi

Bainville-sur-Madon
Maizières
Maron
Pierreville
Pont-Saint-Vincent
Pulligny
Sexey-aux-Forges
Viterne

Pas de rattrapage de collecte les jours fériés.

Flavigny-sur-Moselle
Frolois
Méréville
Messein
Richardménil

Chaligny
Chavigny
Marthemont
Neuves-Maisons
Thélod
Xeuilley

Récupérez vos sacs jaunes auprès de votre mairie ou au pôle technique de la 
CCMM.

Les cartons de livraison, d’électroménager ou de mobilier, volumineux (taille 
supérieure à une boite à chaussures) sont à déposer en déchetterie.

 › Présentez vos bacs et sacs, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h 
 › Bac jaune avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac de tri déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les semaines <

TOUS LES EMBALLAGES 
SE TRIENT

Emballages et 
briques en carton

Vidés

Non lavés

Non imbriqués Emballages
en métal

Tous les autres emballages
en plastique

Petits emballages 
en aluminium

Bouteilles et flacons 
en plastique

 › Présentez vos bacs ou sacs bordeaux, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h
 › Bac noir avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac bordeaux déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les 2 semaines <

Nous contacter
Vous êtes producteur ou artisan ? Rejoignez les 

marchés de Moselle et Madon en nous contactant :

Communauté de communes Moselle et Madon
145 rue du Breuil - 54230 Neuves-Maisons

www.cc-mosellemadon.fr
facebook.com/ccmosellemadon

2021
Sexey-aux-Forges • Vendredi 03 septembre 2021
Salle polyvalente

Richardménil • Vendredi 17 septembre 2021
Place des Armoises 

Viterne • Vendredi 1er octobre 2021
Rue de la Mairie

Maizières • Vendredi 15 octobre 2021
Salle polyvalente

Chaligny • Vendredi 05 novembre 2021
Salle polyvalente

Méréville • Vendredi 19 novembre 2021
Centre du village

Xeuilley • Vendredi 03 décembre 2021
Place de la Mairie

Neuves-Maisons • Vendredi 17 décembre 2021
Halle couverte ou parking de l’église

2022
Marthemont • Vendredi 04 mars 2022
Place du Village

Messein • Vendredi 18 mars 2022
Salle Gilbert Gargam

Pulligny • Vendredi 1er avril 2022
Place du foyer culturel 

Chavigny • Vendredi 15 avril 2022
Espace Chardin 

Frolois • Vendredi 06 mai 2022
Salle socio-culturelle

Pont-Saint-Vincent • Vendredi 20 mai 2022
Espace Chefson

Thélod • Vendredi 03 juin 2022
Cœur du village

Flavigny-sur-Moselle • Vendredi 17 juin 2022
Place Chaubourot

Maron • Vendredi 1er juillet 2022
Place du Général de Gaulle

Pierreville • Vendredi 15 juillet 2022
Petite rue

Méréville • Vendredi 05 août 2022
Centre du village

Richardménil • Vendredi 19 août 2022
Place des Armoises 

Sexey-aux-Forges • Vendredi 02 septembre 2022
Salle polyvalente

Maizières • Vendredi 16 septembre 2022
Salle polyvalente

Chaligny • Vendredi 07 octobre 2022
Salle polyvalente

Viterne • Vendredi 21 octobre 2022
Rue de la Mairie

Marthemont • Vendredi 04 novembre 2022
Place du Village 

Neuves-Maisons • Vendredi 18 novembre 2022
Halle couverte ou parking de l’église

Xeuilley • Vendredi 02 décembre 2022
Place de la Mairie

Messein • Vendredi 16 décembre 2022
Salle Gilbert Gargam

Sans oublier ! Un marché régulier, « coin 
des producteurs » se tient les 1ers samedis 
du mois de 8h à 12h à Neuves-Maisons. 

Les marchés 
de Moselle et Madon

Les marchés de Moselle et Madon sont 
organisés par les communes de la CCMM, les 
producteurs et artisans afin de favoriser une 
consommation locale, de qualité et responsable. 

Pour vous rendre sur les marchés, 
n’hésitez pas à emprunter les 5 

lignes gratuites du réseau T’MM qui 
parcourent le territoire Moselle et Madon. Vous 
pouvez également réserver le T’MM+, service 
de transports à la demande pour les personnes 
à mobilité réduite ou de plus de 70 ans pour 
seulement 2€ le trajet. Cr
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Le calendrier des marchés 1er et 3ème vendredi du mois de 16h à 20h
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Vous êtes producteur ou artisan ? Rejoignez les 

marchés de Moselle et Madon en nous contactant :

Communauté de communes Moselle et Madon
145 rue du Breuil - 54230 Neuves-Maisons

www.cc-mosellemadon.fr
facebook.com/ccmosellemadon
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Sexey-aux-Forges • Vendredi 03 septembre 2021
Salle polyvalente

Richardménil • Vendredi 17 septembre 2021
Place des Armoises 

Viterne • Vendredi 1er octobre 2021
Rue de la Mairie

Maizières • Vendredi 15 octobre 2021
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Méréville • Vendredi 19 novembre 2021
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Place de la Mairie
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Halle couverte ou parking de l’église
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Marthemont • Vendredi 04 mars 2022
Place du Village

Messein • Vendredi 18 mars 2022
Salle Gilbert Gargam

Pulligny • Vendredi 1er avril 2022
Place du foyer culturel 

Chavigny • Vendredi 15 avril 2022
Espace Chardin 

Frolois • Vendredi 06 mai 2022
Salle socio-culturelle

Pont-Saint-Vincent • Vendredi 20 mai 2022
Espace Chefson

Thélod • Vendredi 03 juin 2022
Cœur du village

Flavigny-sur-Moselle • Vendredi 17 juin 2022
Place Chaubourot

Maron • Vendredi 1er juillet 2022
Place du Général de Gaulle
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Petite rue
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Centre du village
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Halle couverte ou parking de l’église
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Messein • Vendredi 16 décembre 2022
Salle Gilbert Gargam

Sans oublier ! Un marché régulier, « coin 
des producteurs » se tient les 1ers samedis 
du mois de 8h à 12h à Neuves-Maisons. 

Les marchés 
de Moselle et Madon

Les marchés de Moselle et Madon sont 
organisés par les communes de la CCMM, les 
producteurs et artisans afin de favoriser une 
consommation locale, de qualité et responsable. 

Pour vous rendre sur les marchés, 
n’hésitez pas à emprunter les 5 

lignes gratuites du réseau T’MM qui 
parcourent le territoire Moselle et Madon. Vous 
pouvez également réserver le T’MM+, service 
de transports à la demande pour les personnes 
à mobilité réduite ou de plus de 70 ans pour 
seulement 2€ le trajet. Cr
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Le calendrier des marchés 1er et 3ème vendredi du mois de 16h à 20h

Nous contacter
Vous êtes producteur ou artisan ? Rejoignez les 

marchés de Moselle et Madon en nous contactant :

Communauté de communes Moselle et Madon
145 rue du Breuil - 54230 Neuves-Maisons

www.cc-mosellemadon.fr
facebook.com/ccmosellemadon

2021
Sexey-aux-Forges • Vendredi 03 septembre 2021
Salle polyvalente

Richardménil • Vendredi 17 septembre 2021
Place des Armoises 

Viterne • Vendredi 1er octobre 2021
Rue de la Mairie

Maizières • Vendredi 15 octobre 2021
Salle polyvalente

Chaligny • Vendredi 05 novembre 2021
Salle polyvalente

Méréville • Vendredi 19 novembre 2021
Centre du village

Xeuilley • Vendredi 03 décembre 2021
Place de la Mairie

Neuves-Maisons • Vendredi 17 décembre 2021
Halle couverte ou parking de l’église

2022
Marthemont • Vendredi 04 mars 2022
Place du Village

Messein • Vendredi 18 mars 2022
Salle Gilbert Gargam

Pulligny • Vendredi 1er avril 2022
Place du foyer culturel 

Chavigny • Vendredi 15 avril 2022
Espace Chardin 

Frolois • Vendredi 06 mai 2022
Salle socio-culturelle

Pont-Saint-Vincent • Vendredi 20 mai 2022
Espace Chefson

Thélod • Vendredi 03 juin 2022
Cœur du village

Flavigny-sur-Moselle • Vendredi 17 juin 2022
Place Chaubourot

Maron • Vendredi 1er juillet 2022
Place du Général de Gaulle

Pierreville • Vendredi 15 juillet 2022
Petite rue

Méréville • Vendredi 05 août 2022
Centre du village

Richardménil • Vendredi 19 août 2022
Place des Armoises 

Sexey-aux-Forges • Vendredi 02 septembre 2022
Salle polyvalente

Maizières • Vendredi 16 septembre 2022
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Chaligny • Vendredi 07 octobre 2022
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Viterne • Vendredi 21 octobre 2022
Rue de la Mairie

Marthemont • Vendredi 04 novembre 2022
Place du Village 

Neuves-Maisons • Vendredi 18 novembre 2022
Halle couverte ou parking de l’église

Xeuilley • Vendredi 02 décembre 2022
Place de la Mairie

Messein • Vendredi 16 décembre 2022
Salle Gilbert Gargam

Sans oublier ! Un marché régulier, « coin 
des producteurs » se tient les 1ers samedis 
du mois de 8h à 12h à Neuves-Maisons. 

Les marchés 
de Moselle et Madon

Les marchés de Moselle et Madon sont 
organisés par les communes de la CCMM, les 
producteurs et artisans afin de favoriser une 
consommation locale, de qualité et responsable. 

Pour vous rendre sur les marchés, 
n’hésitez pas à emprunter les 5 

lignes gratuites du réseau T’MM qui 
parcourent le territoire Moselle et Madon. Vous 
pouvez également réserver le T’MM+, service 
de transports à la demande pour les personnes 
à mobilité réduite ou de plus de 70 ans pour 
seulement 2€ le trajet. Cr
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Le calendrier des marchés 1er et 3ème vendredi du mois de 16h à 20h
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Calendriers utiles

Collectes des déchets

Tri sélectif

CALENDRIER DES  COLLECTES

Maizières
Viterne

Lundi

Lundi

Mardi

Mardi

Jeudi Vendredi

Jeudi

Marthemont
Pierreville
Thélod
Xeuilley

Chaligny
Chavigny
Pont-Saint-Vincent

Bainville-sur-Madon

Flavigny-sur-Moselle 
Méréville
Messein
Pulligny

Neuves-Maisons

Frolois
Maron
Richardménil
Sexey-aux-Forges

3, 17 et 31 janvier
14 et 28 février
14 et 28 mars
11 et 25 avril
9 et 23 mai
7* et 20 juin
4 et 18 juillet
1, 16* et 29 août
12 et 26 septembre
10 et 24 octobre
7 et 21 novembre
5 et 19 décembre

10 et 24 janvier
7 et 21 février
7 et 21 mars
4 et 19* avril
2, 16 et 30 mai
13 et 27 juin
11 et 25 juillet
8 et 22 août
5 et 19 septembre
3, 17 et 31 octobre
14 et 28 novembre
12 et 26 décembre

6 et 20 janvier
3 et 17 février
3, 17 et 31 mars
14 et 28 avril
12 et 27* mai
9 et 23 juin
7 et 21 juillet
4 et 18 août
1er, 15 et 29 septembre
13 et 27 octobre
10 et 24 novembre
8 et 22 décembre

7 et 21 janvier
4 et 18 février
4 et 18 mars
1er, 15 et 29 avril
13 et 27 mai
10 et 24 juin
8 et 22 juillet
5 et 19 août
2, 16 et 30 septembre
14 et 28 octobre
10* et 25 novembre
9 et 23 décembre

13 et 27 janvier
10 et 24 février
10 et 24 mars
7 et 21 avril
5 et 19 mai
2, 16 et 30 juin
15* et 28 juillet
11 et 25 août
8 et 22 septembre
6 et 20 octobre
3 et 17 novembre
1er, 15 et 29 décembre

4 et 18 janvier
1er et 15 février
1er, 15 et 29 mars
12 et 26 avril
10 et 24 mai
7 et 21 juin
5 et 19 juillet
2, 16 et 30 août
13 et 27 septembre
11 et 25 octobre
8 et 22 novembre
6 et 20 décembre

11 et 25 janvier
8 et 22 février
8 et 22 mars
5 et 19 avril
3, 17 et 31 mai
14 et 28 juin
12 et 26 juillet
9 et 23 août
6 et 20 septembre
4 et 18 octobre
2*, 15 et 29 novembre
13 et 27 décembre

Adaptez le 
volume de 
votre bac à 
vos besoins.

Lavez votre bac 
aussi souvent 
que nécessaire.

Pas de collecte 
les jours fériés
lundi férié 
> collecte le mardi

jeudi férié 
> collecte le vendredi

vendredi férié
> collecte le jeudi 
précédent

2022

Lundi VendrediMercredi

Bainville-sur-Madon
Maizières
Maron
Pierreville
Pont-Saint-Vincent
Pulligny
Sexey-aux-Forges
Viterne

Pas de rattrapage de collecte les jours fériés.

Flavigny-sur-Moselle
Frolois
Méréville
Messein
Richardménil

Chaligny
Chavigny
Marthemont
Neuves-Maisons
Thélod
Xeuilley

Récupérez vos sacs jaunes auprès de votre mairie ou au pôle technique de la 
CCMM.

Les cartons de livraison, d’électroménager ou de mobilier, volumineux (taille 
supérieure à une boite à chaussures) sont à déposer en déchetterie.

 › Présentez vos bacs et sacs, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h 
 › Bac jaune avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac de tri déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les semaines <

TOUS LES EMBALLAGES 
SE TRIENT

Emballages et 
briques en carton

Vidés

Non lavés

Non imbriqués Emballages
en métal

Tous les autres emballages
en plastique

Petits emballages 
en aluminium

Bouteilles et flacons 
en plastique

 › Présentez vos bacs ou sacs bordeaux, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h
 › Bac noir avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac bordeaux déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les 2 semaines <

CALENDRIER DES  COLLECTES

Maizières
Viterne

Lundi

Lundi

Mardi

Mardi

Jeudi Vendredi

Jeudi

Marthemont
Pierreville
Thélod
Xeuilley

Chaligny
Chavigny
Pont-Saint-Vincent

Bainville-sur-Madon

Flavigny-sur-Moselle 
Méréville
Messein
Pulligny

Neuves-Maisons

Frolois
Maron
Richardménil
Sexey-aux-Forges

3, 17 et 31 janvier
14 et 28 février
14 et 28 mars
11 et 25 avril
9 et 23 mai
7* et 20 juin
4 et 18 juillet
1, 16* et 29 août
12 et 26 septembre
10 et 24 octobre
7 et 21 novembre
5 et 19 décembre

10 et 24 janvier
7 et 21 février
7 et 21 mars
4 et 19* avril
2, 16 et 30 mai
13 et 27 juin
11 et 25 juillet
8 et 22 août
5 et 19 septembre
3, 17 et 31 octobre
14 et 28 novembre
12 et 26 décembre

6 et 20 janvier
3 et 17 février
3, 17 et 31 mars
14 et 28 avril
12 et 27* mai
9 et 23 juin
7 et 21 juillet
4 et 18 août
1er, 15 et 29 septembre
13 et 27 octobre
10 et 24 novembre
8 et 22 décembre

7 et 21 janvier
4 et 18 février
4 et 18 mars
1er, 15 et 29 avril
13 et 27 mai
10 et 24 juin
8 et 22 juillet
5 et 19 août
2, 16 et 30 septembre
14 et 28 octobre
10* et 25 novembre
9 et 23 décembre

13 et 27 janvier
10 et 24 février
10 et 24 mars
7 et 21 avril
5 et 19 mai
2, 16 et 30 juin
15* et 28 juillet
11 et 25 août
8 et 22 septembre
6 et 20 octobre
3 et 17 novembre
1er, 15 et 29 décembre

4 et 18 janvier
1er et 15 février
1er, 15 et 29 mars
12 et 26 avril
10 et 24 mai
7 et 21 juin
5 et 19 juillet
2, 16 et 30 août
13 et 27 septembre
11 et 25 octobre
8 et 22 novembre
6 et 20 décembre

11 et 25 janvier
8 et 22 février
8 et 22 mars
5 et 19 avril
3, 17 et 31 mai
14 et 28 juin
12 et 26 juillet
9 et 23 août
6 et 20 septembre
4 et 18 octobre
2*, 15 et 29 novembre
13 et 27 décembre

Adaptez le 
volume de 
votre bac à 
vos besoins.

Lavez votre bac 
aussi souvent 
que nécessaire.

Pas de collecte 
les jours fériés
lundi férié 
> collecte le mardi

jeudi férié 
> collecte le vendredi

vendredi férié
> collecte le jeudi 
précédent

2022

Lundi VendrediMercredi

Bainville-sur-Madon
Maizières
Maron
Pierreville
Pont-Saint-Vincent
Pulligny
Sexey-aux-Forges
Viterne

Pas de rattrapage de collecte les jours fériés.

Flavigny-sur-Moselle
Frolois
Méréville
Messein
Richardménil

Chaligny
Chavigny
Marthemont
Neuves-Maisons
Thélod
Xeuilley

Récupérez vos sacs jaunes auprès de votre mairie ou au pôle technique de la 
CCMM.

Les cartons de livraison, d’électroménager ou de mobilier, volumineux (taille 
supérieure à une boite à chaussures) sont à déposer en déchetterie.

 › Présentez vos bacs et sacs, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h 
 › Bac jaune avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac de tri déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les semaines <

TOUS LES EMBALLAGES 
SE TRIENT

Emballages et 
briques en carton

Vidés

Non lavés

Non imbriqués Emballages
en métal

Tous les autres emballages
en plastique

Petits emballages 
en aluminium

Bouteilles et flacons 
en plastique

 › Présentez vos bacs ou sacs bordeaux, lorsqu’ils sont pleins, la veille à partir de 19h
 › Bac noir avec la poignée côté rue, en bordure de trottoir
 › Sac bordeaux déposé à proximité du passage de la benne

> Collecte toutes les 2 semaines <
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Pêle mêle de photos
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L’APEXT 
C’est l’Association des Parents d’Elèves de Xeuilley Thélod. Son rôle 
est de participer aux actions pédagogiques, culturelles ou ludiques  du 
groupe scolaire Louis Vicat par le biais d’actions humaines, financières 
et logistiques.   

Nous avons besoin de chacun d’entre vous pour mener à bien les 
projets. Vous pouvez tous participer à votre manière en donnant un 
peu de votre temps. Sans bénévole, rien n’est possible !! 

 
 
Comme pour beaucoup d’associatons, l’année scolaire 2020/2021 a été 
encore très particulière en raison de l’épidémie de COVID. Les 
différents projets n’ont quasi pas pu être réalisés. Concernant cette 
année, nous ferons pour les enfants tout ce qui est en notre pouvoir, 
tout en respectant les mesures sanitaires et les consignes officielles. 
 
 Aide financière : 

Don à l’association ELA : 
Un chèque a été remis aux 
enfants de maternelle après 
leur participation aux 
ateliers de l’école, lors de la 
journée de sensibilisation 
 

Actions visant à récolter de 
l’argent : 

Vente de l’objet de Noël : un 
sac à tarte avec les dessins des 
enfants du groupe scolaire. 
 

Manifestations en collaboration avec l’école : 
Malheureusement le contexte sanitaire a fait que le Saint 
Nicolas n’a pas pu, en 2020, faire son traditionnel défilé dans 
les rues et venir à la rencontre des enfants de l’école. 

Néanmoins, il s’est arrangé pour que nos bambins puissent 
avoir leur paquet de friandises. Il leur a également adressé un 
petit message par vidéo. 
La kermesse de fin d’année n’a pas pu être organisée pour les 
mêmes raisons. 

Organigramme 
2021-2022 

L’APEXT a participé en Septembre au Forum des associations afin de 
rencontrer ses bénévoles et échanger avec eux. 

Manifestation municipale : 
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La dentelle aux fuseaux est bien une tradition dans les Vosges,  
aujourd’hui on parle de la dentelle de Mirecourt et environs. 
À la Renaissance, les Ducs de Lorraine de retour d’Italie ont ramené 
des luthiers, ce serait leurs femmes qui auraient apporté la dentelle. 
De plus, Mirecourt étant sur le chemin des colporteurs, il y avait 
probablement des dentellières qui tissaient ici. Il y avait de  
nombreuses dentellières dans les Vosges et en Lorraine, on en  
retrouve à PRAYE avec la famille DURAND, mais aussi à  
CHAOUILLEY, SAXON et même à XEUILLEY. Le travail de la  
dentelle était transmis de mère à fille, leurs réalisations étaient  
revendues par les colporteurs.
Cependant les changements de mode, les guerres, les situations 
sociales évoluant, le nombre de dentellières a beaucoup dimi-
nué et en 1981, il ne restait plus que 4 ou 5 mirecurtiennes qui  
maîtrisaient l’art de manier les fuseaux et les nombreux points 
qui transforment le fil en de beaux ouvrages. Aussi quelques  
bénévoles reprennent le flambeau et essaiment de-ci de-là.
Pour fêter notre anniversaire, nous avons invité d’autres amateurs 
d’art du fil et de travail à l’aiguille.

Notre association se déplace également pour des expositions  
temporaires sans vente comme la Fête du Don ou avec vente comme 
au Centre de Rééducation de Bainville, sur des marchés de Noël 
ou artisanaux, ce qui permet à nos adhérentes de faire connaître 
leur talent et de rembourser une partie de leurs fournitures. 

Créée en décembre 1999, à l’initiative d’Anne Dupré, le conserva-
toire du savoir-faire a pour but la conservation et la mise en valeur 
de notre patrimoine et bien sûr la transmission.
Si la dentelle aux fuseaux a longtemps permis aux femmes de  
compléter les revenus du foyer, elle a quasiment disparue dans les 
années 8O, les mères ne souhaitant pas pour leur fille un travail 
difficile et très peu rémunéré et ces dernières trouvèrent un salaire 
plus décent dans les usines textiles. 
On peut retrouver la dentelle aux fuseaux un peu partout dans le 
monde, en France on peut citer parmi les plus connues …la dentelle 
du Puy en Velay, la dentelle de Calais, de Brioude, de Craponne, ou 
encore en Normandie. Elle est aussi pratiquée en Italie, à Bruges, 
au Danemark, en Angleterre, dans les pays de l’est, en Ukraine elle 
est encore apprise à l’école...

Conservatoire du Savoir-Faire
a fêté ses 20 ans!

Costume de carnaval de Venise
Et sa passementerie en dentelle aux fuseaux

Matériel ancien

Présidente : Claudine VILLA-REGNIER – XEUILLEY - 06 89 08 30 47
Trésorière : Joelle MILLARD – THELOD
Secrétaire : Christine GROSJEAN – JARVILLE LA MALGRANGE
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« Quand on partait de bon matin à... avec nos godasses » la 
marche merveilleux antidote à cette crise sanitaire.
Notre groupe bien que n’étant pas une association,  
participe à la vie du village. Chaque mardi matin la place 
s’anime, un puis deux puis trois, les randonneurs se  
rassemblent, les papotages commencent et au dernier  
coup du clocher de huit heures trente tout ce petit 
monde monte en voiture pour se rendre au départ de la  
randonnée prévue, toujours dans un rayon d’une demi-heure 
de voiture.
Aux beaux jours c’est des randonnées sur la journée, Les  
Vosges sont à moins d’une heure de voiture ! Journée  
agrémentée du très convivial pique-nique.
Normalement la rentrée est célébrée par une sortie  
restaurant, mais crise sanitaire oblige, pour la seconde fois 
nous ne l’avons pas organisée.
Nous participons régulièrement à des marches à but caritatif :  
AREMIG, Téléthon et des marches populaires.

L’an prochain au « Forum des associations » nous présente-
rons un diaporama des activités de notre groupe

Contact : marcheurs.dumardi@orange.fr 
ou les mardis matin 8h30 sur la place

« La marche est le meilleur remède pour l’homme»
................................. Hippocrate

Marcher est une façon très simple, rapide et efficace pour ressentir la joie de vivre et 
s’ouvrir aux merveilles de la vie !

C’est une activité pour tous !!!!

Pour nous rejoindre : 
Contacter Claudine 06.89.08.30.47 
ou RV rue du clauselle 9H30, petite place niveau du N°6

Marcheurs du Mardi

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carrefour Express Commanderie souhaite 
remercier les habitants de la commune pour 
leur implication pendant la période difficile 
qu’a été la crise du COVID.  
 
Monsieur Jeremus et son équipe vous 
propose :  

- Un espace boucherie  
- Une sélection de fruits et légumes 
- La livraison à domicile  
- Le Drive 
- La livraison UberEats 

 

 

 
 
 
 
 
 

Livraison à domicile 
GRATUITE* 

Lundi au Samedi de 07h à 21h 
Dimanche de 09h à 21h 

09.67.42.35.51 
guillaume_jeremus@carrefour.com 

*Offre réservée aux habitants de la commune. 
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Groupe marche promenade
du vendredi matin

06 12 64 76 69 / contact@anneclairemassage.fr
www.anneclairemassage.fr / 54550 Maizières

Praticienne en Massage Bien-Être
Terpsichore et Réflexologie Dien Chan
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Cette année 2021 marque le retour à la compétition de nos deux équipes de football. Après deux 
saisons compliquées avec la COVID-19, les 30 licenciés du club ont repris le chemin du stade du 
Sentier du dimanche cet été.

Nous pouvons également noter l’organisation de la Fête Nationale par notre équipe qui s’est  
déroulée dans la nuit du 10 au 11 Juillet et qui a fait se retrouver plus de 200 personnes dans la joie 
et la danse et ce, malgré une météo catastrophique à quelques minutes de l’ouverture des portes. 
Nous tenons tout particulièrement à encore remercier tous les participants à cet événement et nous  
tenons à exprimer la joie que nous a procurée cette soirée. Plus récemment, l’équipe Vétérans a 
tenu le bar éphémère sur la place lors de la fête du village début octobre et tient à remercier la 
bonne humeur qui a été partagée avec eux.

Au cours de cette année, beaucoup de rénovations ont été initiées par l’ensemble du comité, des 
volontaires et des sponsors. Premièrement les deux buts fixes ont été changés, effectivement, à 
force de passer les ballons de nos équipes locales, ces derniers avaient bien mérité une bonne 
retraite. De nouveaux filets ont été installés cet été derrière le but côté champ. Sans compter les 
dons de nos sponsors qui nous ont permis également de s’équiper de survêtements, de tenues  
d’entrainement aux couleurs de notre club. A ceci vient s’ajouter de l’équipement plus commun tel 
que des ballons et du matériel d’entrainement. Pour finir, un tout nouveau jeu de maillots d’une belle 
couleur rouge a été mis à disposition pour les Séniors.

Des nouveautés également au sein du comité, avec la nomination à l’unanimité de Thomas  
BOILEAU en tant que Président succédant ainsi à Vincent ROMBARD et la nomination de Virginie 
GARZANDAT en tant que Trésorière succédant à Thomas VIVIER-BOUDRIER que nous tenons tout 
particulièrement à remercier pour leurs contributions au sein de l’association.

Concernant les projets pour les années à venir, nous tenons à tout de suite vous rassurer le 
bar éphémère fera son grand retour en 2022. Le Comité est en réflexion pour organiser divers  
événements les prochaines années, nous avons beaucoup de beaux projets en tête tel que l’orga-
nisation d’un vide grenier, la célébration de la nouvelle année et bien entendu le retour de la soirée 
de la Fête Nationale. Sportivement, nous tenterons de maintenir notre club bien aimé à flot et de le 
faire grandir modestement.

L’ensemble de l’Etoile Sportive de Xeuilley vous souhaite une bonne année 2022 et vous donne 
rendez-vous l’année prochaine au bord du terrain.
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Karaté club de Xeuilley
Après 18 mois impactés par la crise sanitaire et les directives gouvernementales, les adhérents du 
club de Karaté de Xeuilley ont pu retrouver le chemin des tapis dès la rentrée de la saison sportive 
de septembre. 
Leur professeur Bruno De Luca n’est pas resté inactif pour autant durant cette période. 
Ainsi, il fut proposé aux licenciés, pour pallier aux interdictions de pratique sportive, des cours en 
visioconférence jusqu’à 6 jours par semaine, dédiés à chaque tranche d’âge et dans toutes les disci-
plines qu’il enseigne (karaté traditionnel, body karaté, renforcement musculaire...) et en proposant 
des cours inédits particulièrement adaptés aux situations de confinement comprenant des séances 
de stretching et de relaxation. 
Enfin, même si le temps ne fut pas toujours clément, des cours en plein air furent organsés  
avec succès dès que le gouvernement en donna l’autorisation, permettant aux élèves de se  
retrouver et de pratiquer à nouveau ensemble en pleine nature en attendant des jours meilleurs.
C’est donc avec un plaisir immense et une motivation qui n’a jamais faibli mais pourtant  
renouvelée que l’équipe du Karaté Club de Xeuilley a ré-ouvert les portes du Dojo situé Salle 
Fisson afin d’accueillir à nouveau les pratiquants fidèles comme les nouveaux venus, afin de 
permettre à tous la pratique du karaté, discipline martiale auréolée cette été de la victoire  
prestigieuse du champion départemental Steven Da Costa aux jeux olympiques de Tokyo.

Cours de karaté les lundis :
de 17h30 à 18H30 : cours enfants de 4 à 7 ans
de 18H30 à 19h30 : cours enfants de 7 à 12 ans
de 19h30 à 21h00 : cours ado adultes dès 12 ans

Enseignement par Bruno De Luca - Professeur diplômé d’Etat DEJEPS - ceinture noire 4ème DAN  
FFKDA - responsable de la commission enfant au sein de la ZID de Lorraine de Karaté.

Étoile Sportive de Xeuilley
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Malgré le confinement, la vente de cartes reste stable. Comme les années précédentes, 400 kgs  
de truites ont été déversés. L’APPMA a récupéré les lots de pêches de Pont-Saint-Vincent depuis 
janvier 2021.

Sur l’ensemble des baux de pêche, la carte de l’APPMA est obligatoire (entre Pont-Saint-Vincent  
et Pulligny)

Les cartes sont en vente chez les APPATS à Neuves-Maisons, PACIFIC PECHE à Vandoeuvre,  
au POINT RELAI COLIS PRESSE à Pulligny et sur internet. Le tarif reste inchangé pour l’année 2022.

Le nouveau bureau a été élu : 

Président : D GONZATTO ; Vice-président : D. SEVRAIN ; Secrétaire A GONZATTO ; Trésorier :  
S. BARBIER, avec 2 démissions et 3 nouveaux arrivants dans le bureau.

L’APPMA vous souhaite leurs meilleurs vœux pour 2022.

Association des Pécheurs à la ligne  
de Xeuilley

Alevinage en truite arc en ciel Remise des lots
NOS QUALIFICATIONS ET CERTIFICATIONS

La certification Qualibat RGE 

Organisme de qualification et certification des entreprises de bâtiment 
qui doivent justifier de leur situation administrative et juridique, de leurs  
réalisations de chantier, de leurs capacités techniques, humaines et  
financières à réaliser des travaux dans des activités données.

A partir du 1er janvier 2015, une des conditions pour bénéficier des aides 
publiques de l’éco-prêt à taux zéro (eco-PTZ) et du crédit d’impôt pour la 
transition énergétique (CITE) est de faire appel à un professionnel RGE. 

Pour être labellisé RGE, le professionnel du bâtiment doit :

- avoir validé ses compétences,
- disposer des moyens humains et techniques,
- avoir souscrit aux assurances travaux et responsabilité civile.

VOTRE FAÇADE
Isolation

Traitement anti-fissure
Imperméabilisation

Protection

VOTRE INTÉRIEUR
Peintures
Décoration
Revêtements sols et murs
Plâtrerie isolation

Le label Pro-ITE

Sto France, spécialiste des systèmes 
d’isolation thermique par l’extérieur (ITE) 
sous enduit mince, vient de créer un label  
reconnaissant la formation et le savoir-faire  
d’entreprises en ITE : le label Pro-ITE. 

Entreprise Alain Bastien Sarl
Zone Champ le Cerf - 59 rue Marcelin Berthelot - 54230 Neuves-Maisons 
Tél. 03 83 44 60 60 - Fax 03 83 44 05 27 - entreprisealainbastien@orange.fr

Entretenir son patrimoine : c’est le valoriser !

Expérience et qualité d’une entreprise artisanale au service du particulier.
de 40 ans

Suivant l’état de votre maison, plusieurs procédés et matériaux  
peuvent-être utilisés pour rénover, entretenir, embellir, préserver,  

isoler et valoriser votre maison.

Chaque projet est différent et nécessite une solution de rénovation  
personnalisée. Du simple besoin d’entretien décoratif au traitement des  

problèmes de faïençage, fissuration, imperméabilité, isolation, etc.  
Nous effectuons une analyse pour vous préconiser le système le mieux adapté  

à l’état des supports et à vos souhaits.

50
81

1

} sols souples
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Ouvert uniquement sur Rendez-vous

Jeudi - Vendredi de 9h à 19h

Mercredi - Samedi de 9h à 12h

Site : institut-oasis-beaute.fr



- HOUDELMONT -

> Peinture
> Revêtement
> Isolation
 Int. & Ext.

03 83 26 95 12
30%
CRÉDIT 
d’impôt
Selon la loi de finances  

en vigueur.

2021 => Une Année COVID mais… 

Même avec des protocoles assez fastidieux, une population très frileuse mais demandeuse…  

Notre calendrier s’en est fait ressentir :  

• Chasse aux œufs : En avril en virtuel, une dizaine de participants. 
• Marché artisanal : non réalisé trop de contraintes et peu d’effectifs. 
• Halloween : fin octobre, presque 100 participants, des bonbons n’ont pas été retirés 

nous faisons un don à l’école. 
• Mi-novembre : apéritif dinatoire pour essayer de trouver des bonnes volontés pour 

venir nous aider dans l’association => une dizaine de personnes présentes. Merci a 
notre fidèle membre « Alexandra Kuenegel » pour nous avoir préparé ce bel apéritif. 

• Marché de Noel : le 19 Décembre  

« Solidarité » : 
Comme l’an passé, beaucoup de villes et villages se mobilisent pour les personnes vivant dans la rue et 

« notre association a tenu encore cette année à s’associer à cet élan de 
solidarité. 

Le principe est simple : 

 

2022 : Carnaval, Chasse aux œufs, Marché artisanal, Halloween, Marché de Noel… 

Pour tous renseignements : 

Un Facebook : https://www.facebook.com/mptxeuilley/ 

Une adresse Gmail : maisonpourtousxeuilley@gmail.com 
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Vicat est une entreprise française créée 
il y a près de 170 ans dans la lignée 

de Louis Vicat.

Louis Vicat invente le 
ciment artificiel en 1817.
Les recherches et les 
expériences menées
par Louis Vicat, 
polytechnicien,
ingénieur des Ponts et 
Chaussées, aboutirent à 
la découverte du ciment 
artificiel en 1817, alors 
qu’il travaillait sur la 
construction d’un pont à 
Souillac (Lot).
Cette découverte, pour 
laquelle Louis Vicat 
n’a pas déposé de 
brevet, est à l’origine 
du développement 
prodigieux du ciment.
En 1853, Joseph 
Vicat, polytechnicien 
comme son père Louis, 
entreprend de cuire dans 
des fours des calcaires 
argileux, qui lui paraissent 
aptes à la fabrication des 
ciments artificiels. Face 
à des résultats probants, 
il lance la construction 
d’une usine au Genevrey-
de-Vif (Isère).
L’entreprise Vicat voit le 
jour.

Aujourd’hui présent dans 12 pays, le Groupe développe une 
offre performante de matériaux de construction minéraux et 
biosourcés, et de services répondant aux besoins des métiers de la 
construction.
Partout où ses cimenteries, ses carrières de granulats, ses 
centrales à béton et ses usines de produits de second œuvre sont 
implantées, Vicat s’attache à produire localement, en développant 
les territoires et l’emploi.
Depuis plusieurs années, le Groupe s’est engagé dans la transition 
écologique en réduisant l’empreinte carbone de l’ensemble de ses 
activités et en déployant les vertus de l’économie circulaire.
L’entreprise, sous contrôle familial, cultive au quotidien des 
relations de confiance avec ses clients, ses partenaires et ses 
collaborateurs.

3 activités principales

IDENTITÉ

CIMENT BÉTON GRANULATS

16 
cimenteries

258 
centrales à béton

75
carrières de granulats

CHIFFRES 2020

2,8 Mds € de chiffre d’affaires
dont 2/3 hors de France

12 pays d’implantation

9 900 collaborateurs

Près de

Présent dans six zones 
géographiques, 
(Amériques, France, Asie, 
Europe, Afrique de l’Ouest, 
Méditerranée) Vicat poursuit 
son développement dans 
les pays émergents, là où 
la demande en matériaux 
de construction sera la plus 
forte dans les années à 
venir.
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Trois enjeux guident nos choix 
ENJEUX

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE doit 
répondre au besoin de contenir de 2 degrés la hausse de la 
température moyenne à la surface du globe d’ici 2100.
L’enjeu :
Contenir de 2 degrés la hausse de la température moyenne à la surface 
du globe d’ici 2100.

Les défis métiers à relever :
• Développer des ciments et matériaux de construction bas carbone.
•  Éliminer les combustibles fossiles carbonés et importés dans nos 

cimenteries grâce à la valorisation des déchets du territoire.
•   Optimiser nos installations pour réduire notre consommation 

énergétique et préserver les ressources naturelles.
•   Déployer les projets hydrogène pour réduire significativement notre 

empreinte carbone.

LA TRANSITION NUMÉRIQUE 
bouleverse les modèles d’organisation des entreprises et fait 
émerger de nouveaux services innovants.

L’enjeu :
Modifier les modèles d’organisation des entreprises et faire émerger de 
nouveaux services innovants.

Les défis métiers à relever :
•   Mettre en place une offre digitale au service des besoins de nos clients.
•   Proposer de nouveaux services à forte valeur ajoutée fondés sur 

l’utilisation de la data. 
•   Faire évoluer nos process de fabrication.

LA TRANSFORMATION URBAINE 
doit répondre aux besoins de la croissance 
démographique en matière d’habitats et d’infrastructures.

L’enjeu :
Répondre aux besoins de la croissance démographique en 
matière d’habitats et d’infrastructures.

Les défis métiers à relever :
•   Développer des produits et des solutions constructives 

biosourcés. 
•  Proposer des nouveaux bétons toujours plus performants.
•   Maîtriser l’ensemble de la chaîne logistique, mobilité 

incluse.
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Grâce à sa capacité à adapter ses 
fours à de multiples combustibles, 
l’industrie cimentière est devenue 
au fil du temps un acteur majeur 
reconnu dans la valorisation matière 
et énergétique de nombreux 
déchets.
À Xeuilley, les combustibles de 
substitution proviennent en 
majorité de déchets générés par 
des collectivités et des industries 
de la région : bois broyé, mousse 
polyuréthane, huiles usagées, 
solvants, farines animales, Déchets 
Solides Broyés (DSB) préparés à 

partir d’encombrants de déchèteries. Outre la réduction de la consommation d’énergies fossiles (charbon, 
lignite ou fuel), l’utilisation de déchets leur redonne une valeur ajoutée et évite la mise en décharge de ces 
résidus. Cette activité de valorisation énergétique s’inscrit dans un cadre administratif précis soumis à la 
réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).
Objectif  100% de combustibles de substitution en 2025

Xeuilley une usine vertueuse, partenaire économique local
L’usine de Xeuilley est implantée en Lorraine depuis le début du XXème siècle.

CIMENTERIE DE XEUILLEY  16 Route de Pierreville 54990 Xeuilley  Tél : +33 (0)3 83 47 03 86  fr-contact.xeuilley@vicat.fr

80 
collaboratrices et collaborateurs

600kt 
de ciment produit par an

1970’ 
reconstruction par le groupe Vicat 

DES DÉCHETS VALORISÉS EN ÉNERGIE
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Lauréat du premier Plan de Relance financé par le Gouvernement et opéré par l’ADEME, Vicat accélère 
son plan de décarbonation et complète sa gamme de solutions bas carbone, DECA, avec l’arrivée de 
nouveaux ciments, à base d’argiles activées.

UN FORT IMPACT RÉGIONAL
L’usine de Xeuilley joue son rôle de moteur économique, générateur de plusieurs centaines d’emplois induits 
dans l’Est de la France, et permettant de contribuer de façon essentielle au développement régional de 
l’habitat et des infrastructures publiques et privées. 
Acteur important de la vie économique régionale, créatrice de valeur ajoutée, elle apporte sa part aux 
financements locaux par le versement de taxes et redevances diverses. 

DÉCARBONER LES CIMENTS
La production de clinker est la composante la 
plus émettrice de CO2 lors de la production de ciment. 
Dans son usine de Xeuilley, le groupe Vicat investit 
dans des nouvelles capacités de production d’argiles 
activées qui seront utilisées en substitution partielle 
du clinker Portland (produit semi-fini du ciment, 
concentrant le CO2), afin de produire des ciments 
bas carbone.
À l’échelle de la cimenterie, le projet Argilor – 
qui doit son nom à la contraction entre « argile » 
et « Lorraine » – permettra de diminuer les émissions 
de CO2 de l’usine de 48 500 tonnes chaque année, 
soit une baisse d’environ 16 % au niveau du site.
Le site de Xeuilley présente de nombreux avantages 
pour accueillir le projet Argilor, garantissant sa 
pérennité en termes de production et d’emploi.
Argilor s’inscrit dans les objectifs du Groupe qui vise 
la neutralité carbone sur sa chaîne de valeur d’ici 2050.

L’ENVIRONNEMENT, UNE VALEUR 
FONDAMENTALE
Le groupe Vicat reste attentif à l’intégration de son 
activité industrielle dans l’environnement. 
Après exploitation, les surfaces sont réaménagées en 
terrains agricoles. Et en parallèle, l’exploitation de la 
carrière de Xeuilley a favorisé la présence de colonies 
de batraciens (crapaud sonneur à ventre jaune, et 
triton crêté notamment). En effet, les travaux de 
décapage, d’extraction ainsi que de réaménagement 
ont conduit à créer de nouveaux milieux favorables à 
ce type d’espèces pionnières, inféodées aux milieux 
rocheux et aux mares. Cette situation a entraîné le classement partiel de la carrière en espace naturel 
sensible (ENS), ainsi qu’en Zone Spéciale de Conservation au titre de la directive européenne « Habitats ».

ZOOM SUR : Argilor 

LES DATES CLÉS
 DU PROJET

Lancement des études pour la ligne 
d’activation des argiles

Décembre 2020 
Obtention d’un financement 

du Gouvernement dans le cadre du 
Plan de Relance opéré par l’ADEME

Mai 2021
Commande des installations

Printemps 2023
Mise en service de l’unité d’activation

CIMENTERIE DE XEUILLEY  16 Route de Pierreville 54990 Xeuilley  Tél : +33 (0)3 83 47 03 86  fr-contact.xeuilley@vicat.fr
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En agence postale vous pouvez, auprès de Stéphanie:
- affranchir,

- acheter des timbres, des enveloppes « prêt à poster », des emballages colissimo,

- acheter des cartes prépayées et forfaits téléphonie « La poste Mobile »,

- retirer vos courriers recommandés, vos colis,

- effectuer des opérations financières de dépannage (retrait ou versement d’espèces sur un compte 

de La Banque Postale, par période de 7 jours glissants),

- bénéficier de services de proximité (réexpédition ou garde du courrier),

- consulter via la tablette tactile des services en ligne de la poste, des services publics et  

municipaux. 

Et si vous ne pouvez pas vous déplacer jusqu’à l’Agence Postale, pensez à Séverine  

votre FACTRICE.

Elle est habilitée à effectuer un certain nombre d’opérations  

entièrement sécurisées, notamment achat de timbres,  

enveloppes « Prêt à poster », envois suivis etc…

Place Lucette Ditsch 03 83 47 01 97
Mardi, jeudi, vendredi:14h-17h
Mercredi:15h-18h30
Samedi:9h30-12h

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un dispositif médical qui aide à la 
réanimation de victimes d’arrêt cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque,  
le défibrillateur contribue à augmenter significativement les chances de survie.

Deux appareils sont à votre disposition en cas d’urgence : un installé à gauche de la Mairie et un à 
l’entrée de la salle polyvalente.

D.A.E.
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Etat civil 2020
NAISSANCES

Ambre ADOLPHE, née le 14/10 

Léandre BAGARD, né le 17/06

Emy BERG, née le 14/07

Honorine BRAVO, née le 28/12

Baptiste DAVRILLON, né le 01.01

Camille PASTOR, né le 15/09

Andréa RAVARD, née le 10/11

Iris TOMBOIS, née le 16/02

MARIAGES

Le 29/04 :

Camille ANTOINE avec 

Benjamin MOUREY

Le 19/06 : 

Solenne LALLEMAND avec  

Arthur PEULTIER

DÉCÈS 2020

André BAGARD, 
décédé le 11/01
Roger BAGARD, 
décédé le 18/06
Albert BIZZOCHI, 
décédé le 02/04
Eliane BOBAN, 
décédée le 27/01
Laurent PERSON, 
décédé le 12/08
Germaine SIMONIN, 
décédée le 21/01

Depuis plus de 30 ans

Au magasin de la Ferme Peultier
Mardi : 17h00 à 19h00

Vendredi : 16h00 à 19h00
Samedi : de 9h00 à 13h00

Livraison possible le samedi après-midi

03 83 47 03 45 / 06 69 06 55 38
saintbernardin@orange.fr

www.la-ferme-peultier.fr

NOUVEAUX HORAIRES



03 83 90 46 24
www.hfclorraine.com

Réussir ensemble vos projets

2200%%
de remise sur votre projet 
en présentant cette revue *

PERGOLAS
FENÊTRES
VOLETS

PORTES D’ENTRÉE
PORTES DE GARAGE

PORTAILS
CLOTÛRES

GARDE-CORPS
STORES

Habitat Fermetures Conseils
27, rue Antoine de Saint-Exupéry

ZAC de Frocourt
54710 FLÉVILLE DEVANT NANCY

contact.hfclorraine@gmail.com

* Offre non cumulable avec d’autres promotions en cours - Remise applicable sur présentationde cette revue lors du RDV.

Suivez-nous             hfc.lorraine
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Numéros utiles

MAIRIE :
Place Lucette Ditsch
www.xeuilley.fr
Tél. : 03.83.47.27.27
Fax : 03.83.47.27.31
Mail : commune.xeuilley@
wanadoo.fr 
Facebook : Commune de 
Xeuilley 
Ouverture au public :
Lundi et jeudi de 10h à 12h ;  
Mardi de 17h à 19h ; 
Vendredi de 16h à 18h 
Permanence du Maire et des 
conseillers : Samedi de 11h 
à 12h15

GROUPE SCOLAIRE 
Louis VICAT :
Directrice : Mme LABRIET
24, rue de la libération
Tél. : 03.83.31.42.44

PERISCOLAIRE :
Directrice : Kathia ULRICH
24, rue de la libération
Tél. : 06.87.40.21.03

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE :
Agent postale : Stéphanie 
Place Lucette Ditsch 
Tél. : 03.83.47.01.97
Ouverture : 
Mardi, jeudi, vendredi de 
14h à 17h ; 
Mercredi de 15h à 18h30 ; 
Samedi de 9h30 à 12h

NUMEROS DIVERS :
Urgence dépannage électricité :  
0810.333.054
Urgence dépannage eau 
CCMM : 06.14.54.95.94

GENDARMERIE :
48, Aristide Briand
54230 NEUVES MAISONS
Tél. : 03.83.47.80.00

HOTEL DE POLICE :
38, boulevard Lobau
54000 NANCY
Tél. : 03.83.17.27.37

CORRESPONDANT L’EST 
REPUBLICAIN :
Sylvain BRONNER
Tél. : 06.80.02.40.71
Mail : sylvainbronner@free.fr 

SECOURS ET SANTE :
SAMU : 15
POLICE : 17

POMPIERS : 18 ou 112

PERSONNES SOURDES ET 
MALENTENDANTES : 114

MEDECINS DE GARDE : 
0820.33.20.20 les soirs de 
20h à 8h et les WE et jours 
fériés

PHARMACIE DE GARDE : 
3237

CENTRE ANTIPOISON :
 03.83.22.50.50

MATERNITE REGIONALE 
DE NANCY : 03.83.34.44.44

SAMU SOCIAL : 115

ENFANTS MALTRAITES : 
119

ENFANTS DISPARUS : 
116 000

VIOLENCES CONJUGALES : 
3919

SOS VIOLS : 0800.05.95.95

ECOUTE CANNABIS : 
0811.91.20.20

SOS AMITIES LORRAINE : 
03.83.35.35.35

SOUFFRANCE 
PRÉVENTION du SUICIDE : 
3134

NON au HARCÈLEMENT 
SCOLAIRE : 3020
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